
 

 
 

 

U.S.G. TIR À L’ARC 
 

Président : HATTE Christophe 
6, Rue du Rocher 
53940 LE GENEST SAINT ISLE 

 : 02.43.26.27.75 

 :  06.34.01.29.07 

  
 

Les archers de l'U.S.G Tir à l'Arc ont le plaisir de vous inviter à leurs concours       
de Tir à l'Arc Extérieur (TAE),sélectifs pour les championnats de France ainsi que 

pour la coupe de France* 

 Le Dimanche 19 MAI 2019 
 

Organisation des tirs : Tir de 72 flèches (2x36) aux distances et blasons ci-dessous 

Distances 20 m 30 m 40 m 50 m* 50 m 60 m 70 m 

Catégories Poussin et 
benjamin 

1ère année 
de licence 

Benjamin et 
minime   

1ère année 
de licence 

Minime et 
cadet        

1ère année 
de licence 

De junior à S3 
Arc classique 
Arc à poulies 

De cadet à S3 
Arc à poulies 

Cadet et S3 
Arc classique 

Junior,S1,S2
Arc classique 

Blasons Blason 
de 80 

Blason de 
80 

Blason de 
80 

Blason de 
122 

Blason de 
80  6 zones 

Blason de 
122 

Blason de 
122 

 

Les S3 arc classique qui souhaitent tirer à 70m, afin de figurer dans le classement Scratch sélectif au 
Championnat de France, doivent le préciser sur la feuille d'inscription. 
 

L'organisateur se réserve la possibilité de modifier l'ordre des départs pour les archers qui tirent à 2 
distances différentes le matin et l'après-midi. 

 

Parc des sports de Le Genest Saint Isle: à gauche avant passage à niveau en venant de Saint 
Berthevin, à droite après passage à niveau pour les autres directions. 

 

Horaires Premier départ Deuxième départ 

Ouverture du greffe  8h00   13h00 

Inspection du matériel 8h15 13h15 

Echauffement 8h30 à 9h00   13h30 à 14h00 

Début des tirs 9h05 14h05 

 

Engagements  1 départ 2 départs 

Adultes 8,00 € 14,00 € 

Jeunes 6,00 € 10,00 € 

Règlement et organisation 
Licence fédérale ( papier ou dématérialisée) ou pièce d’identité, coordonnées des parents pour les mineurs 
Tenue blanche ou de club obligatoire. 
Tir par volées de 6 flèches au rythme AB/CD ou ABC suivant le nombre de participants 
 

Récompenses ( Classement sur le 1er départ si 2 départs identiques) 
Aux 3 premiers de chaque catégorie ( pas de récompense pour les équipes) 

Restauration sur place : buvette, saucisses, sandwiches, gâteaux, crêpes, etc. 
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FEUILLE D'INSCRIPTION T.A.E 
 

NOM DU CLUB :.................................................................................... 

NOM DU RESPONSABLE :.......................................................................... 

ADRESSE :........................................................................................... 

TELEPHONE :......................................MAIL............................................ 
 
 

NOM Prénom N° Licence Cat. Arc 

 

1er départ 2ème départ Montant 

Distance Blason Distance Blason 

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

       TOTAL  

 

A retourner au Président du club, accompagnée de votre règlement avant le Mercredi 15 Mai 

ou par mail au président : hatte.christophe@neuf.fr 


